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Assurances

Prestations complémentaires

pour frais de guérison
En principe, chaque bénéficiaire de prestations
complémentaires à l'AVS/AI (PC) dispose, en plus de sa

prestation mensuelle, d'un crédit annuel pour le paiement de

ses frais de soins, de transports et de moyens auxiliaires.

ies
montants maximums sui¬

vants peuvent être versés, par
année, pour les frais précités,

en plus de la PC annuelle :

y personnes seules et conjoints
de pensionnaires: Fr. 25 000-

y couples: Fr. 50000-

y orphelins et enfants donnant
droit à une rente pour enfant
AVS ou AI: Fr. 10000.-

^ pensionnaires d'un home:
Fr. 6000.-

Existe-t-il une limitation à la prise
en charge des frais de guérison?

Oui, en principe seuls les frais
dûment établis survenus en Suisse et
qui ne sont pas à la charge d'un tiers
ou d'une assurance peuvent être pris
en considération. Les frais survenus
à l'étranger ne peuvent être pris en
considération que s'ils se sont révélés

nécessaires pendant un séjour
hors de Suisse ou si les mesures
médicales appropriées ne pouvaient
être fournies qu'à l'étranger. Dans la

Ecrivez-nous!
Vous avez des questions à poser

concernant les assurances sociales,
l'AVS ou les caisses maladie? N'hésitez

pas à nous écrire.

GÉNÉRATIONS, rédaction,
CP 2633, 1002 Lausanne

plupart des cas, une ordonnance
médicale est exigée. Les frais sont
payés pour l'année civile au cours de

laquelle est intervenu le traitement
ou l'achat d'un moyen auxiliaire. Les
organes d'exécution peuvent aussi
considérer la date de la facture
comme déterminante.

Les frais de maladie et de moyens
auxiliaires ne sont pris en considération

que si la facture est présentée
dans les quinze mois suivant la date
de son établissement.

Quels sont les frais
qui peuvent être payés?

La participation aux coûts laissée
à la charge des assurés par
l'assurance obligatoire des soins
(franchise et quote-part) : jusqu'à
concurrence de Fr. 830-par année
civile, que l'assuré ait souscrit la
franchise ordinaire de Fr. 230 - ou
une franchise à option. Pour la
prise en charge, il suffit de présenter

le décompte reçu de la caisse
maladie. En revanche, la participation

de Fr. 10 - par jour facturée
aux personnes seules, en cas
d'hospitalisation, par l'assurance obligatoire

des soins, n'est pas prise en
charge par les PC;

y les médicaments: si les médicaments

hors liste ne sont pris en
charge que partiellement par une
assurance complémentaire (par ex.
50% du montant), le solde ne peut
pas être remboursé par les PC;

y les frais de traitement dentaire: ils
ne peuvent être pris en charge que
s'il s'agit d'un traitement simple,
économique et adéquat non
remboursé par l'assurance obligatoire
des soins. Si le coût du traitement

est supérieur à Fr. 3000-, un devis
doit être présenté avant d'entreprendre

le traitement;
y les frais de régimes alimentaires:

les personnes qui doivent suivre un
régime alimentaire spécial parce
qu'elles souffrent d'une affection
et qui ne vivent ni dans un home ni
dans un établissement hospitalier
peuvent recevoir une indemnité
forfaitaire annuelle de Fr. 2100.-.
Pour avoir droit à cette indemnité,
il suffit de présenter à l'organe
compétent pour les PC un certificat

médical attestant qu'un régime
doit être suivi;

y les frais de séjour dans une station
thermale: ils peuvent être pris en
charge si le séjour a été ordonné
par un médecin, pour la part non
payée par l'assurance obligatoire
des soins et sous déduction de Fr.
20 - par jour pour les frais de
nourriture;

y les frais de transports en cas
d'urgence: les frais de transports en
ambulance survenus en Suisse et
non remboursés par l'assurance
obligatoire des soins peuvent être
pris en charge par les PC s'ils ont
été occasionnés par une urgence ou
un transfert indispensable. Peuvent
également être pris en charge les
frais de transport jusqu'au lieu de
traitement médical le plus proche.
En principe, peuvent être pris en
compte les frais d'utilisation d'un
moyen de transport public (2e

classe) ou, si aucun moyen de

transport public ne peut être
utilisé, les frais d'utilisation d'un
autre moyen de transport: voiture
privée (60 centimes par km au
maximum) ou frais effectifs de
taxi.

Guy Métrailler

Suite de ces informations
le mois prochain
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